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tensions qui mettent en danger la paix et la securite 
internationales, ainsi que la poursuite et !'intensi
fication de la course aux armements, Jes actes d'agres
sion, I' occupation etrangere, la menace ou rem
ploi de la force, la domination etrangere, l'in
gerence etrangere, !'existence du colonialisme, du 
neo-colonialisme, de la discrimination raciale et de 
!'apartheid, qui demeurent Jes principaux obstacles au 
renforcement de la paix et de la securite, et en par
ticulier le danger que presentent Jes tentatives faites par 
I' Afrique du Sud pour acquerir des armes nucleaires, 

Reconnaissant la necessite d'une diffusion objective 
des informations sur Jes faits nouveaux d'ordre politi
que, social, economique, culture! et autre intervenus 
dans tous Jes pays, ainsi que le role et la responsabilite 
des grands moyens d'information a cet egard, ce qui 
contribue au renforcement de la confiance et des rela
tions amicales entre Etats, 

I. Demande a tous les Etats d'adherer pleinement 
aux buts et principes de !'Organisation des Nations 
Unies et a toutes les dispositions de la Declaration sur le 
renforcement de la securite internationale, de Jes met
tre en reuvre d'une maniere consequente et de contri
buer efficacement au role grandissant de I 'Organisation 
dans l'etablissement et le maintien de la paix; 

2. Reitere avec insistance sa recommandation ten
dant ace que le Conseil de securite envisage des mesu
res appropriees en vue de s'acquitter efficacement, 
comme ii est prevu dans la Charte des Nations Unies et 
la Declaration sur le renforcement de la securite inter
nationale, de sa responsabilite fondamentale en ce qui 
concerne le maintien de la paix et de la securite inter
nationales; 

3. Reaftirme la legitimite de la lutte que menent les 
peuples soumis a la domination coloniale et etran
gere pour parvenir a l'autodetermination et a l'in
dependance et demande instamment aux Etats d'ac
croitre leur appui et leur solidarite en faveur de ces 
peuples et de leurs mouvements de liberation natic,nale 
et de prendre d'urgence des mesures efficaces en vue 
d'assurer definitivement !'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux54 et des autres resolutions de !'Organisation 
des Nations Unies relatives a l'elimination finale du co
lonialisme, du racisme et de !'apartheid; 

4. Demande que le processus de detente, qui reste 
encore limite, soit etendu a toutes Jes regions du monde 
et que le principe du non-recours a l'emploi ou a la 
menace de la force soit applique pour aider a apporter 
des solutions justes et durables aux problemes inter
nationaux avec la participation de tous les Etats, de 
fa<;on que la paix et la securite soient fondees sur le 
respect effectif de la souverainete et de l'independance 
de tous les Etats et du droit inalienable de tous les 
peuples a decider de leur propre destin librement, a 
l'abri de toute ingerence, coercition ou pression ex
terieures; 

5. Reaffirme que toute mesure ou pression dirigee 
contre tout Etat qui exerce son droit souverain de dis
poser librement de ses ressources naturelles constitue 
une violation flagrante du droit a l'autodetermination 
des peoples et du principe de la non-intervention qui 
sont enonces dans la Charte, dont la prolongation cons-

54 Resolution 1514 ( XV). 

tituerait une menace pour la paix et la securite inter
nationales; 

6. Demande instamment que des mesures efficaces 
soient prises pour mettre fin a la course aux armements 
et pour promouvoir le desarmement, en particulier le 
desarmement nucleaire, la creation de zones de paix et 
de cooperation, le retrait des bases militaires etrangeres 
et la realisation de progres tangibles vers le 
desarmement general et complet sous un controle in
ternational efficace et le renforcement du role de 
l'Organisation des Nations Unies a cet egard; 

7. Erp rime /' espoir que de nouveaux resultats 
positifs seront obtenus a la reunion a Belgrade des 
representants d' Etats participant a la Conference sur la 
securite et la cooperation en Europe en ce qui concerne 
l'application integrale de I' Acte final de la Conference. 
ce qui contribuerait aussi au renforcement de la securitc 
intemationale etant donne les liens etroits qui existent 
entre la securite de I' Europe et la securite de la 
Mediterranee, du Moyen-Orient et de toutes Jes autres 
regions du monde, et approuve I' idee de faire de la 
Mediterranee une zone de paix et de cooperation dans 
l'interet de la paix et de la securite; 

8. Prcnd acte du rapport du Secretaire general". 
prie celui-ci de soumettre a I' Assemblee generale, I ors 
de sa trente-troisieme session, un rapport sur 
l'application de la Declaration sur le renforcement de la 
securite internationale et decide d'inscrire i1 l'ordre du 
jour provisoire de sa trente-troisieme session la ques
tion intitulee "Application de la Declaration sur le ren
forcement de la securite intemationale". 
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32/155. Declaration sur l'affermissement et la consoli
dation de la detente internationale 

L'Assemhlec gh1erale 

Adopte la Declaration suivante : 

DECLARATION SUR L.AFFERMISSEMENT ET I.A CON
SOLIDATION DE LA DETENTE INTERNATIONAL!: 

Les Etats Memhres de /"Organisation des Nations 
Unies, 

Rh~tfirmant leur attachement sans reserve aux 
buts et principes de la Charle des Nations Unies et 
leur determination d'assurer des conditions qui per
mettent a tous les peoples de vivre et de prosperer 
dans la paix et la justice, 

Rappe/ant la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et 
la cooperation entre Jes Etats conformement ~, la 
Charte des Nations Unies, en date du 24 octobre 
I 97056

, la Declaration sur le renforcement de la 
securite internationale, en date du 16 decembre 
197057 , ainsi que la Declaration sur roctroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. 
en date du 14 decembre 196058 , et la Definition de 
l'agression. en date du 14 decembre 1974" 9 , 

" A/32/ 165 et Add. I et 2. 
'

6 Resolution 2625 (XXV), annexe. 
q Resolution 2734 ( XXV). 
SS Resolution 1514 (XV). 
'" Resolution 3314 (XXIX), annexe. 
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Reconnaissant qu 'ii faut, pour resoudre effec
tivement les problemes internationaux, une har
monie et une cooperation toujours plus grandes entre 
les nations, 

Soucieux de creer des conditions permettant a tous 
les Etats de consacrer toutes leurs ressources a 
ameliorer Jes conditions de vie de leur population 
sans craindre coercition, menace ou emploi de la 
force, 

Notant avec satisfaction un souci croissant et une 
volonte accrue de detente au cours de ces dernieres 
annees, 

Convaincus de l'urgence de nouveaux efforts pour 
faire en sorte que cette tendance se manifeste dans 
toutes Ies regions du monde et facilite, grace a la 
participation des Etats et a la cooperation entre eux, 
le reglement par des moyens pacifiques des pro
blemes intemationaux qui subsistent, 

R econnaissant que la poursuite des politiques 
d'affrontement et de rivalite entre les Etats ou 
groupes d'Etats est incompatible avec la detente in
ternationale, 

Reaffirmant l'indivisibilite de la paix et de la 
securite dans toutes les regions du monde et l'inter
dependance croissante des nations et soucieux, de ce 
fait, d'a:uvrer a !'elimination de toutes les sources de 
tension et de friction, 

Convaincus que des mesures stimulant la con
fiance pourraient contribuer au relachement de la 
tension intemationale, 

Convaincus egalement que des progres dans Jes 
negociations sur la reduction des armements et le 
desarmement, en particulier dans le domaine nu
cleaire, et !'elimination de la menace de guerre ont 
une grande importance pour la continuation de la 
detente et le developpement des relations amicales 
entre les Etats, 

Convaincus que l'etablissement de relations 
economiques justes et equitables entre les Etats est 
une condition importante pour assurer une paix 
veritable et durable et l'harmonie entre les nations, 

Convaincus egalement de la necessite de sup
primer toutes Ies formes d'agression, d'occupation 
etrangere et d'ingerence dans les affaires interieures 
d'autres Etats, d'assurer le respect des droits de 
l'homme, d'eliminer le colonialisme par le libre exer
cice du droit a l'autodetermination et de mettre fin au 
racisme et a !'apartheid ainsi qu'aux autres formes 
d'injustice, 

Guides, en consequence, par le fait que tous les 
Etats doivent, dans l'interet supreme de la paix et de 
I 'avenir de l'humanite, poursuivre leurs efforts pour 
reduire encore la tension, ameliorer leurs relations et 
renforcer et elargir la detente, et a cette fin, 

Proclament Ieur determination : 

I. D'adherer fermement aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies, ainsi qu'aux principes 
universellement acceptes et aux declarations visant a 
renforcer la paix et la securite dans le monde et a 
developper Jes relations amicales et la cooperation 
entre Jes Etats, d'en promouvoir !'application et de 
s'acquitter des obligations qui leur incombent en 

vertu des traites et accords multilateraux servant ces 
objectifs: 

2. D'etudier de nouvelles actions utiles dans le 
cadre de negociations bilaterales et multilaterales sur 
la reduction des armements, en vue de mettre 
rapidement un terme a la course aux armements, en 
particulier aux armements nucleaires, et d'appliquer 
effectivement des mesures de desarmement, en par
ticulier de desarmement nucleaire, av.ec pour objectif 
final un desarmement general et complet sous un 
controle international strict et efficace: 

3. De faciliter le reglement pacifique et rapide des 
problemes intemationaux qui subsistent et de 
s · efforcer d' eliminer a la fois les causes et les effets 
de la tension internationale pour que les relations 
entre tous Jes Etats puissent s' orienter vers la 
cooperation et l'amitie afin d'eviter que ne se repro
duisent des situations qui pourraient compromettre 
la paix et la securite intemationales; 

4. D'affermir le role de !'Organisation des Na
tions Unies en tant qu'instrument principal du main
tien de la paix_ et de la securite internationales, en 
renfon;ant les moyens dont elle dispose pour ins
taurer et maintenir la paix: 

5. De s'abstenir de recourir a la menace ou a 
l'emploi de la force et d'obeir dans leurs relations 
avec d'autres Etats aux principes de I' egalite souve
raine, de l'integrite territoriale, de l'inviolabilite des 
frontieres internationales, de l'inadmissibilite de 
l'acquisition et de l'occupation par la force du 
territoire d'autres Etats, du reglement des dif
ferends - notamment sur Jes frontieres - par 
des moyens strictement pacifiques, de la non
intervention et de la non-ingerence dans les affaires 
interieures d'autres Etats, du respect des droits de 
J'homme, du respect du droit qu'ont routes les na
tions de choisir librement leurs systemes social, 
politique et economique et de developper Ieurs rela
tions exterieures de la maniere qu'ellesjugent la plus 
propre a servir les interets de Ieur peuple, 
conformement ~l la Charle des Nations Unies: 

6. D'assurer le libre exercice du droit a 
l'autodetermination des peuples qui sont sous domi
nation coloniale et etrangere et de favoriser un 
gouvernement par la majorite, en particulier Iorsque 
l'oppression raciale et specialement !'apartheid em
pechent la population d'exercer ses droits 
i nalienables: 

7. D'a:uvrer a l'etablissement et au deve
loppement de relations economiques justes et equi
librees entre les Etats et de s'efforcer de reduire 
le fosse entre pays developpes et pays en 
developpement, conformement aux resolutions 
adoptees par consensus a I' Assemblee generate Iors 
de ses sixieme et septieme sessions extraordinaires 
sur I'instauration du nouvel ordre economique inter
nal ion al 60 : 

8. D'encourager et de promouvoir le respect des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales pour 
tous conformement a la Declaration universelle des 
droits de l'homme et a d'autres traites et instruments 
internationaux pertinents comme Jes Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme61 : 

''" Resolutions :1201 (S-Vll, 3202 (S-VI) et 3362 (S-VII). 
"' Resolution 2200 A (XXI). annexe. 
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9. De favoriser la comprehension et la confiance 
mutuelles entre les peuples en encourageant et en 
facilitant les echanges culturels, une plus grande 
liberte de mouvement et les contacts entre ces peu
ples sur le plan individuel comme sur le plan collectif; 

10. De developper encore leurs relations et leur 
cooperation conformement aux buts et aux principes 
de la Charte des Nations Unies et d'observer les 
principes exposes plus haut qui decoulent de ladite 
Charte, tout en reconnaissant qu'aucune disposition 
de la presente Declaration ne peut ni modifier ni 
amoindrir les obligations qu'ils pourraient avoir 
contractees avec d'autres Etats conformement aux 
principes du droit international et de la Charte. 

106" seance pleniere 
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32/195. Dixieme anniversaire de l'entree en vigueur du 
Traite sur Jes principes regissant Jes activites 
des Etats en matiere d 'exploration et 
d'utilisation de l'espace extra-atmospherique, 
y compris la Lune et Jes autres corps celestes 

L' Assemhlee generate, 

Not ant que dix ans se sont ecoules depuis I' entree en 
vigueur du Traite sur les principes regissant les 
activites des Etats en matiere d'exploration et 
d'utilisation de l'espace extra-atmospherique, y com
pris la Lune et Jes autres corps celestes62 , 

Reaffirmant la grande importance dudit Traite pour 
le developpement de la cooperation internationale dans 
le domaine de !'exploration et de !'utilisation pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique, y compris la Lune et 
Jes autres corps celestes, et pour la promotion du regne 
du droit dans ce domaine de l'activite humaine, 

Convaincue que, au cours des dix annees qui ont 
suivi son entree en vigueur, le Traite a joue un role 
positif dans la realisation des buts et principes de la 
Charte des Nations Unies et dans le developpement 
progressif du droit spatial, y compris dans I' elaboration 
et !'adoption d' autres instruments internationaux 
regissant les activites spatiales des Etats, 

Notant que soixante-quinze Etats sont devenus par
ties au Traite, 

R econnaissant que la participation au Traite con
tribue a !'exploration et a !'utilisation pacifiques de 
I' espace extra-atmospheriq ue pour le bien de toute 
l'humanite, quel que soit le stade de developpement 
economique ou scientifique des Etats, ainsi qu'au 
developpement de la comprehension mutuelle et au 
renforcement des relations amicales entre les Etats et 
les peoples, 

Rappe/ant ses resolutions 2260 (XXII) du 3 no
vembre 1967, 2453 ( XXIII) du 20 decembre I 968, 
2601 (XXIV) du 16 decembre 1969, 2733 (XXV) du 
16 decembre 1970, 2776 (XXVI) du 29 novembre 1971, 
2915 (XXVII) du 9 novembre 1972, 3182 (XXVIII) du 
18 decembre 1973, 3234 (XXIX) du 12 novembre 1974, 
3388 (XXX) du 18 novembre 1975 et 31/8 du 8 novembre 
1976, dans lesquelles elle a invite les Etats qui ne sont 
pas encore parties au Traite a envisager aussitot que 
possible de ratifier !edit Traite ou d'y adherer, 

•
2 Resolution 2222 (XXI), annexe. 

Estimant que la participation de tous les Etats au 
Traite et l'application par eux de cet instrument inter
national peuvent contribuer a accroitre I' efficacite de la 
cooperation internationale dans le domaine de 
!'exploration et de !'utilisation pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique, y compris la Lune et les autres 
corps celestes, 

I. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties au 
Traite sur les principes regissant les activites des Etats 
en matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace 
extra-atmospherique, y compris la Lune et les autres 
corps celestes, a le ratifier OU a y adherer des que 
possible; 

2. Prie le Secretaire general d'etablir une etude 
analysant !'experience acquise dans !'application du 
Traite au cours des dix annees ecoulees et montrant son 
importance pour le developpement de la cooperation 
internationale dans !'application pratique des techni
ques spatiales; 

3. Recommande au Comite des utilisations pacifi
ques de l'espace extra-atmospherique d'examiner a sa 
prochaine session la question des mesures qui pour
raient etre prises pour inciter le plus grand nombre 
possible d' Etats a devenir parties au Traite. 
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32/ 196. Cooperation internationale touch ant Jes utili
sations pacifiques de I 'espace extra-atmos
pherique 

A 

L 'Asscmh/ee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 31/8 du 8 novembre 1976, 

Ayant examine le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique61 , 

Reqffirmant l'interet commun qu'a l'humanite ii 
favoriser l'exploration et !'utilisation de l'espace 
extra-atmospherique a des fins pacifiques et a pour
suivre ses efforts en vue de faire profiter les Etats 
interesses des avantages en decoulant, ainsi que 
!'importance que revet dans ce domaine la cooperation 
internationale, pour laquelle !'Organisation des Na
tions Unies devrait continuer a constituer un centre, 

Rh~f.finnant egalement !'importance de la 
cooperation internationale en vue de promouvoir le 
regne du droit dans !'exploration et !'utilisation pacifi
ques de l'espace extra-atmospherique, 

Celebrant le vingtieme anniversaire de la mise 
en orbite du premier objet artificiel, le Spoutnik, la
quelle a marque le debut de !'exploration et de 
!'utilisation de l'espace extra-atmospherique a des fins 
pacifiques et de la cooperation internationale dans ce 
domaine, 

R appelan t m·ec sati.\faction sa resolution 32/195 du 
20 decembre 1977, relative au dixieme anniversaire de 
l'entree en vigueur du Traite sur les principes regissant 

" /)ocuments <!t.ficie/.1· de l'Assemhlee /.!e!U;rafi,. trente-deuxii'll1<' 
.1<'1sio11, Suppfii111e11t 11" ]() (A/32/20). 


